
Coridys Ile-de-France 
ne pourra continuer 

ses actions 
qu’avec votre aide

Si vous souhaitez adhérer 

ou faire un don, 

nous vous saurions gré 

de bien vouloir remplir le bulletin 

que vous trouverez au verso 

en y joignant votre contribution.

Cette association deviendra 

ce qu’ensemble nous en ferons.

 

Vos suggestions seront également 

les bienvenues.

Vous en remerciant par avance,

L’équipe de Coridys Ile-de-France.

TROUBLES COGNITIFS :
comprendre et agir

Î l e - d e - F r a n c e

Dyslexie, dyspraxie, 
troubles de l’attention...

Contact : Marie-Françoise RABIN
Présidente de Coridys Ile-de-France

06 76 52 94 85
 Courriel : mf.rabin@coridys.asso.fr 

www.coridys.asso.fr

www.coridys.asso.fr



P er  m a nence   

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE
lundi, mercredi, vendredi de 20h à 22h 

06 76 52 94 85
 (actualités et évènements sur la messagerie)

ACCUEIL PHYSIQUE 
(Réservé aux jeunes, adultes et familles)

permanence chaque 1er jeudi du mois, 
de 13h30 à 16h30

dans les locaux de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH)
Aile A - s’adresser à l’accueil général

Immeuble Solidarités - 7/9 voie Félix Eboué à Créteil
(Métro Créteil l’Echat). 

Apprendre, lire, compter, s’orienter, planifier, 

communiquer, s’intégrer socialement, réaliser 

des tâches domestiques et tant d’autres actions, sont 

simples à réaliser pour la majorité des personnes.

Pour certaines, une ou plusieurs de ces actions 

vont se révéler complexes à effectuer, voire im-

possibles. 

Toutes nos activités de vie peuvent être limitées, 

notre participation sociale partiellement ou en-

tièrement entravée, entraînant, en plus, des com-

mentaires fréquemment dégradants. Les raisons en 

demeurent le plus souvent invisibles.

Et pourtant, la prise en compte du fonctionne-

ment cognitif et neuropsychologique de la per-

sonne permet de mieux comprendre ses difficultés 

et de trouver des moyens de les compenser. Les ori-

gines de ces dysfonctionnements peuvent être phy-

siologiques, psychologiques et environnementales. 

Aucune ne doit être négligée.

Suivant l’intensité des difficultés et leurs origines, 

nous pouvons potentiellement nous trouver en 

situation de handicap cognitif.

P oint    - É coute      9 4
Pour lutter contre l’illettrisme, l’échec scolaire ou 
professionnel, Coridys Ile-de-France a créé un Point-
Ecoute physique et téléphonique afin de venir en 
aide aux porteurs de troubles cognitifs, aux familles 
et aux professionnels qui les prennent en charge. 

Les bénévoles du point-écoute partagent leurs 
expériences avec les familles et les professionnels 
autour de la scolarité et de l’insertion profession-
nelle et sociale : 
- comment ils ont reconnu, accepté, respecté les dif-
férences et les difficultés, 
- comment ils ont aidé leurs enfants, conjoint ou 
ami dans l’apprentissage et l’adaptation.
Les adultes porteurs de ces troubles pourront expri-
mer toutes leurs difficultés et trouver de l’aide et 
des conseils. C’est ainsi qu’ils seront tous écoutés, 
informés, accompagnés dans leur vie quotidienne 
et leurs démarches afin que leurs troubles soient re-
connus et compris. L’objectif premier du point-écou-
te est donc de venir en aide à l’enfant et l’adulte 
soit directement soit par l’intermédiaire de toute la 
famille et des professionnels.

BULLETIN D’ADHÉSION 
OU DE DON 

À CORIDYS ÎLE-DE-FRANCE

30 € pour les membres actifs
50 € ou plus pour les membres bienfaiteurs 

ou don de ......................... €

Je désire adhérer ou faire un don 
à l’association et joins un chèque 

de .........................€ 
à l’ordre de Coridys Ile-de-France

c/o M.-F. Rabin 
26 bd des Alliés - 94600 Choisy-Le-Roi

 

Nom :................................................................

Prénom :............................................................

Profession :........................................................

Adresse :............................................................

.........................................................................

.........................................................................

Téléphone :........................................................

Fax :...................................................................  

E-mail :..............................................................  

Date et signature obligatoire :

Les renseignements contenus dans le présent bulletin d’adhésion faisant l’ob-
jet d’un traitement  informatisé, vous disposez conformément à la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 d’un droit d’accès et  de rectification que vous pourrez 
exercer à notre siège. Ces informations nominatives sont exclusivement à 
l’usage de notre association et ne peuvent être communiquées à des tiers 
sauf  aux organismes publics pour répondre à des obligations légales.

✃


